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Tous nos meilleurs vœux pour 2026 

À l’heure où s’achève le mandat municipal, il est 

légitime de dresser un regard d’ensemble sur les 
années écoulées et sur le travail mené collectivement 
au service de Limogne-en-Quercy. 

Dès le début du mandat, 
l’équipe municipale a fait le 
choix d’une gestion 
responsable et prudente 
des finances communales. 
Des décisions parfois 

exigeantes ont été prises afin de redresser la 
situation, sécuriser l’avenir et redonner à la 
commune des marges de manœuvre. Cette rigueur a 
permis de consolider progressivement la situation 
financière et de retrouver une capacité d’action 
indispensable pour accompagner les projets 
communaux, sans hypothéquer l’avenir. 
Ce mandat a également été marqué par une volonté 
affirmée de renforcer la place de Limogne au sein de 
la Communauté de communes du Pays de Lalbenque-
Limogne. Les coopérations engagées ont permis de 
soutenir des investissements structurants pour le 
village, de conforter son rôle de pôle de centralité 
pour l’est du territoire en améliorant l’offre de 
services à destination des habitants, des usagers et 
des acteurs économiques. 

Sur le terrain, de 
nombreux projets 
structurants ont été 
engagés ou réalisés : 
modernisation des 

équipements communaux, amélioration des voiries 
et des espaces publics, adaptation de l’organisation 
municipale aux évolutions administratives et 
démographiques, développement de nouveaux 
services à la population. 
 
Un marqueur fort du mandat 
Le projet de requalification du centre-bourg et la 
création d’un nouvel îlot de services, de logements et 
de santé constituent, à ce titre, un marqueur fort du 
mandat, illustrant une vision d’aménagement à la fois 
ambitieuse, maîtrisée et tournée vers l’avenir. 
 

Démographie et attractivité dynamiques 
Parallèlement, Limogne-en-Quercy connaît une 
dynamique démographique et une attractivité 
renouvelée, portées par la qualité du cadre de vie, le 
dynamisme associatif et commercial, ainsi que par la 
valorisation de son patrimoine naturel, culturel et 
touristique. Le Gazouillis a fait état de ces arrivées au fur 
et à mesure de ses parutions. 
Les réalisations terminées ou en cours assurent l’avenir 
de Limogne-en-Quercy.   
 
Tous mes vœux s’adressent aux habitants, à celles et 
ceux qui viennent nous visiter, en passant ou à travers 
les commerces et services qui font la vie de la commune. 
Au nom du conseil municipal et des agents communaux, 
j’adresse mes vœux les plus sincères de santé, de 
bonheur et de sérénité pour vous et pour ceux qui vous 
sont chers. 
 
Jean Claude Vialette  
Maire de Limogne en Quercy  

Le Gazouillis de Limogne en Quercy 
N°  26-01 

4 janvier 2026, la cérémonie des vœux, tradition annuelle 

       mairie-limogne.fr  
telle est la nouvelle adresse du nouveau 

site de la commune de Limogne. 
Atendu depuis plusieurs mois, il est à la 

disposition de tous 
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Plusieurs changements concernent la commune 

de Limogne en Quercy, comme toutes celles qui 

ont moins de 1000 habitants : 
 
Les modalités : 
 
Le décret n°2025-848 du 27 août 2025 fixe la date du 
renouvellement des conseillers municipaux et 
communautaires, et porte convocation des électeurs.  
 
•La date des élections est fixée au dimanche 15 mars 
2026 et au dimanche 22 mars 2026 dans les communes 
dans lesquelles un second tour est nécessaire. 
 
•Les élections auront lieu à partir des listes électorales 
(liste principale et liste complémentaire municipale). 
 
•Les demandes d’inscription sur les listes électorales en 
vue de participer au scrutin seront déposées au plus tard 
le vendredi 6 février 2026. Il est préférable de ne pas 
attendre le dernier moment. 
 
•Un arrêté préfectoral fixe la période de dépôt des 
candidatures qui sera en vertu des articles L.255-4 et 
L.267 du C.E close le 3eme jeudi précédent le 1er tour à 
18h, à savoir le 26 février 2026 à 18h, et le mardi qui suit 
le 1er tour à 18h pour le second tour, à savoir le mardi 
17 mars 2026 à 18h. 

 
La réforme en bref 
 
Une nouveauté importante pour Limogne : 
 
1 La généralisation du scrutin de liste paritaire, 
applicable actuellement aux communes de 1 000 
habitants et plus ; il n’y a plus de candidatures 
individuelles. 
2 La possibilité pour les candidats de déposer des 
listes «incomplètes»; Les listes peuvent comporter 
au maximum 2 candidats supplémentaires et au 
maximum 2 candidats de moins que l’effectif légal 
(15) du Conseil Municipal soit entre 13 et 17 pour 
Limogne. 
3 Le caractère réputé complet du Conseil Municipal 
tout au long du mandat (-2) ; 
4 L’adaptation de la composition des commissions 
de contrôle des listes électorales. 
 
 

L'hiver est bien là à Limogne en Quercy 

 
 
 
 

 
• L’alternance femmes/hommes ou 
hommes/femmes doit être strictement 
respectée. La parité est obligatoire. Une liste non 
paritaire ne pourra pas être enregistrée par la 
préfecture 
 
Ce qui ne change pas : 
 
•Le mode de désignation des conseillers 
communautaires; mais  
•leur nombre change pour Limogne en Quercy : 
l’augmentation de la population entraine un 
rééquilibrage et une augmentation de 3 à 4 membres 
(+1). Rappelons qu’à ce jour, le maire et 2 adjoints 
siègent à ce conseil. 
•Les élections partielles complémentaires et non 
intégrales ; 
•L’absence de remboursement de la propagande. 

 
La répartition des sièges : 

 
L’élection est acquise au premier tour si une liste recueille la 
majorité absolue des suffrages exprimés. C’est le cas si une 
seule liste est déclarée. Dans le cas contraire, il est procédé à 
un second tour. Ne peuvent se présenter au second tour que 
les listes ayant obtenu au moins 10%, des suffrages exprimés 
au premier tour. 
Les sièges sont répartis entre les listes à la représentation 
proportionnelle avec prime majoritaire de 50 % des sièges 
attribués à la liste arrivée en tête. La répartition des sièges 
s’effectue sur le nombre de sièges à pourvoir (15 à Limogne) 
et non sur le nombre de candidats, ceci du fait qu’une liste 
peut comporter + ou – 2 candidats (13 à 17). 
Le détail des modalités de calcul est disponible sur les sites 
du gouvernement. 
 

 
 
 
 
 

Les prochaines élections municipales 

S’inscrire c’est urgent ; si vous souhaitez voter aux élections municipales de mars 2026 alors que vous 
n'êtes pas inscrit sur les listes électorales, vous devez vous inscrire au plus tard le 6 février 2026. La date 

du 4 février s’applique pour une inscription par voie dématérialisée.  
Ce délai est reporté au 5 mars 2026 dans l’une des situations suivantes : jeune de 18 ans n'ayant pas fait le 
recensement citoyen, déménagement récent, acquisition récente de la nationalité française, droit de vote 

récemment recouvré. 
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Nouvelles modalités d’élection des adjoints 
Les adjoints sont désormais élus au scrutin secret 
de liste et à la majorité absolue. 
La liste est composée alternativement d’un 
candidat de chaque sexe. 
La liste est bloquée : pas de panachage possible, ni 
de vote préférentiel. 

 

       Bulletin valide   Bulletin nul       
     Il comporte des ratures 

        2 exemples de bulletins 
________________________________________ 
 

Le maire et son 1er adjoint peuvent être de même 
sexe. Et l’ordre de présentation des adjoints peut 
être différents de l’ordre de présentation des 
candidats à l’élection municipale. 
 

En cours de mandat, en cas de vacance de postes 
d’adjoints, les remplacements sont effectués sans 
tenir compte du sexe des candidats. 

 

 
Débroussailler pour sauvegarder 

Les OLD (obligations légales de débrousaillement) 
telles que nous les mettons en oeuvre sur Limogne 
ont servi d’illustration à un arrêté de Madame la 
Préfète du Lot.  
Une réunion publique est organisée par la Direction 
départementale de Territoires et l’ONF le vendredi 
23 janvier à 15 h à la salle des fêtes de Varaire. 
Une autre réunion de terrain  destinée aux 
habitants du Mas Mas de Couderc est prévue le 
samedi 31 janvier à 10 h devant le numéro 
1440 rue du Mas de Couderc.  

 
Les vitrines de  Noël à l’honneur 
Comme chaque année, la cérémonie de vœux 
de la municipalité est l’occasion pour 
l’association des commerçants, l’APIL et la 
municipalité de mettre en avant le travail des 
commerçants et autres bénévoles pour la 
décoration des vitrines et plus largement du 
village. Cette année, les vitrines de « l’Atelier de 
Fanny » coiffeuse, et les « Fins Gourmets » ont 
été retenus pour la vitrine et le restaurant « le 
304 » pour la terrasse..  

République Française 
Commune de Lescausses 
Candidats 
Arthur Ami 
Bernadette Bouvier 
Clément Castor 
Dany Duclos 
Emile Embrun 
France Fric 
Gaspard Genou 
Henriette Humm 
Isidore Isard 
July Jimmy 
Kévin Krikou 
Léa Livret 
Martin Miette 
Norma Navette 
Olivier Orpailleur 

République Française 
Commune de Lescausses 
Candidats 
Arthur Ami 
Bernadette Bouvier 
Clément Castor 
Dany Duclos 
Emile Embrun 
France Fric 
Gaspard Genou 
Henriette Humm 
Isidore Isard 
July Jimmy 
Kévin Krikou 
Léa Livret  
Martin Miette 
Norma Navette 
Olivier Orpailleur 

Nouvelles règles de validité 
 des bulletins de vote 

Les bulletins de vote seront nuls si : 
-  Adjonction - ou suppression de noms ; 
- Modification de l’ordre de présentation des 

candidats ; 
- Ne comportent pas l’indication de la 

nationalité des candidats ressortissants d’un 
État membre de l’UE autre que la France ; 

- De plus, demeurent non conformes aux dispositions 
de l’art. L. 52-3 du C.E les bulletins de vote 
comportant les noms de personnes qui ne sont pas 
candidates, les bulletins de vote comportant la 
photographie ou la représentation de toute personne 
qui n’est pas candidate, les bulletins de vote 
comportant la photographie ou la représentation 
d’un animal. 

Les prochaines élections municipales (suite) 

Attractivité et autres activités 

Préfecture, pompiers, ONF en visite de terrain Les récipiendaires entourés des élus 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La réunion du conseil de la CCPLL a été précédée d’une 
visite du chantier du pôle santé-habitat ; l’occasion pour 
les élus voisins de découvrir la nouvelle pharmacie, les 
futurs logements et l’emplacement de la future MSP 
dont ils ont précédemment décidé la prise en charge. 

     « On dit que… »  
 du crayon à l’imprimante ! 

 
On dit que...l’arrivée d’un médecin Otorhinolaryngologiste, plus connu sous l’acronyme « ORL » est un évènement 
qui dépasse largement Limogne en Quercy. Bienvenue au Docteur Georges Verougstraete qui s’est installé au 51 
avenue de Cahors, dans les anciens locaux du Crédit Agricole. Les rendez vous sont pris sur le site doctolib.fr 
On dit que… l’inscription sur les listes électorales est indispensable si on veut voter. Alors, n’attendons pas le dernier 
moment. Ceci s’adresse bien sûr aux nouveaux arrivants ! 
On dit que… les habitants de Limogne en Quercy, originaires d’un état membre de l’Union Européenne autre que la 
France sont invités à s’inscrire aussi. Ils ont le droit de voter pour les élections municipales. 
On dit que…l’administration (DDT et ONF) organise une réunion publique d’information sur les obligations légales de 
débroussaillement le vendredi 23 janvier à 15 h, salle des fêtes de VARAIRE. Les propriétaires sont invités. 
On dit que… ce « Gazouillis » est le vingt quatrième de la série commencée fin 2022. Il a remplacé la Gazette, plus 
volumineuse. Il sera sans doute le dernier de la mandature en cours.  
On dit que… une étude des réseaux d’assainissement se déroule sur la commune de Limogne. Il s’agit d’une priorité 
pour le syndicat SESEL en raison du mélange eaux usées et eaux de pluie (système mixte) qui ne fonctionne plus 
correctement. La station de lagunage, elle, fonctionne au mieux selon les experts ; c’est heureux. Mais cela signifie que 
si ce réseau est refait en « séparé », la commune doit prendre en charge le pluvial et cela coûtera cher. 
On dit que… le marché aux truffes a bien lieu le vendredi matin à 10 h 30. Mieux vaut être en avance. 
On dit que … le débroussaillement autour des espaces habités sur un rayon de 50 mètres, c’est toujours le moment. Si 
la règlementation vous inquiète, vous pouvez demander un rendez vous à la mairie pour bénéficier d’un conseil. 
Signé : L’oreille interne 
Le Gazouillis de Limogne en Quercy, est aussi sur le site : www.mairie-limogne.fr .  ATTENTION NOUVELLE ADRESSE pour un nouveau site 
Dir. de la publication :Jean Claude Vialette. Rédaction, mise en page : M. Ortalo-Magné,  Photos M.O-M. & C.P.... 14/01/2026 
Il est possible de suivre l’activité économique, sociale, culturelle et touristique sur les adresses suivantes :https://www.intramuros.org/limogneenquercy  et sur le site internet de la mairie.  

    
• Maison de Santé Pluridisciplinaire de Limogne : Le 
budget recettes évolue positivement : après l’attribution 
officielle de 500 000 € par l’Etat, c’est le Département qui 
annonce une intervention à hauteur de 136 773 €. D’autres 
réponses sont à venir dont la Région Occitanie, l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) etc… 

• Fonds de concours : Le conseil communautaire qui 
s’est tenu à Limogne le 18 décembre a décidé le versement d’un 
complément du fond de concours pour 12 255 € au titre de 
l’aménagement de la sécurisation du GR 65 chemin de 
Compostelle. 

 
• Le jeudi 18 décembre, le conseil communautaire s’est 
réuni dans la Halle culturelle de Limogne en Quercy.  

 

 Des nouvelles de la CCPLL  
 

Le Parc Naturel Régional des Causses 
du Quercy, Géoparc mondial UNESCO 

va connaître un moment important 
en avril 2026 avec la présentation au 
public de son projet de charte 2027- 

2042  

http://www.mairie-limogne.fr/
https://www.intramuros.org/limogneenquercy

